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Achat immobilier (loi de robien)

Par kazan, le 12/07/2009 à 10:58

Bonjour,rnNous avons achetés un appartement à Vichy, la remise des clés à eu lieu le 17
février 2009. A ce jour aucun locataire et pas de remboursement de loyer. Je recherche des
personnes dans le même cas pour monter une action en justice à moindre coût.

Par Solaris, le 12/07/2009 à 22:42

Bonjour,rnrnSur quoi souhaitez vous fonder votre action? le fait de ne pas avoir de locataire?

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


